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HUMANITAIRE Rrm

Sous l'egide du CICR et de la SSO...

Seminaires de droit humanitaire
Par le colonel Herve de Weck

Apres « l'appel au secours » du president du Comite international de la Croix-Rouge, Cor-
nelio Sommaruga, paru dans la Revue militaire suisse d'octobre dernier, nous publions le

compte rendu d'un seminaire qui en apparait comme le prolongement.
L'automne passe, la

Societe suisse des officiers, en
coUaboration avec le
Comite international de la
Croix-Rouge, a organise
trois seminaires de droit
humanitaire, un ä l'Universite

de Fribourg ä l'intention

des Romands, les deux
autres en Suisse alemanique.

Comme le divisionnaire
Geiger le rappelle d'emblee,

« le droit international
humanitaire ne postule pas
que les guerres soient
humaines, mais qu'en cas de
guerre, on reste humain. »

Pour les organisateurs, il

s'agit de demontrer que le
Comite international de la
Croix-Rouge, malgre son
independance, est un atout
majeur de la politique
exterieure de la Suisse et de faire

passer quelques messages

importants ä des
officiers generaux, ä des hauts
fonctionnaires ainsi qu'ä
des « faiseurs d'opinion »

suisses. Quel paradoxe, II

n'y a pas un seul journaliste
professionnel ä Fribourg
En revanche, le commandant

du corps d'armee de
campagne 1, Jean Abt, qui

montre l'importance qu'il
aecorde ä une teile journee
de reflexion, suit les
travaux...

Y a-t-il un creneau
pour le CICR et pour
la Suisse

Le droit international
humanitaire n'a pas ete impose,

mais librement aeeepte
par les Etats qui voulaient
bien en ratifier les Conventions.

Pourtant, toutes les
parties l'oublient generale-

Des defis
pour le CICR

-augmentation des conflits

armes ;

- multiplication des bandes

armees ;

- augmentation du nombre

des organisations
non gouvernementales;
- mines antipersonnel1;
- absence de sanctions
en cas de violations du
droit international
humanitaire, donc dissuasion

pratiquement in-
existante.

ment pendant les guerres
civiles et les conflits
internes, quelles que soient
l'attitude des gouvernements

concemes.

Le Comite international
de la Croix-Rouge, la seule
Organisation non-gouver-
nementale capable de prendre

en charge tous les
volets d'une Intervention
humanitaire, souffre d'une
insuffisance chronique de
moyens humains et financiers.

II doit souvent deeider

une Operation avant de
pouvoir la financer...

Vu que l'ONU, sur mandat

du Conseil de securite,
intervient tous azimuts, il
devient indispensable de
distinguer les missions
humanitaires et le maintien ou
le retablissement de la paix,
c'est-ä-dire les täches des
delegues de la Croix-Rouge
et celles des Casques bleus.
Faut-il que le CICR coordon-
ne ses activites avec les
Operations d'ONU Faut-il
qu'il collabore avec l'ONU,
au risque de perdre sa
neutralite Les Casques bleus
doivent-ils faire de l'huma-
nitaire ou abandonner cette

'Selon les estimations officielles, quelque 100 millions de mines antipersonnel seraient repandues dans le
monde. Longtemps apres la fin des hostilites, elles continuent ä tuer et ä mutiler. Chaque mois, plus de 800
personnes sont tuees et des milliers d'autres mutilees. Le CICR lutte pour l'interdiction totale des mines
antipersonnel, ainsi que pour l'interdiction des armes qui aveuglent (fusils ä laser).
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Le mandat du CICR

« Le Comite international de la Croix-Rouge tient son
mandat des Conventions de Geneve de 1949 et de
leurs Protocoles additionnels de 1977. Les Statuts du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge lui attribuent egalement d'autres
responsabilites dans les situations non couvertes par les
Conventions de Geneve. Le CICR veille ä la mise en
ceuvre fidele des dispositions du droit international
humanitaire applicable aux conflits armes.

« Le Comite international de la Croix-Rouge et la
Föderation internationale des Societes de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge forment, avec les Societes nationales

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

« Institution humanitaire independante, le CICR est ä

l'origine du Mouvement. Intermediaire neutre en cas
de conflits armes et de troubles, il s'efforce d'assurer,
de sa propre initiative et en se fondant sur les Conventions

de Geneve, protection et assistance aux victimes
des conflits armes internationaux et des troubles et
tensions internes. »

täche au CICR Dans une
teile conception, quel est le
röle des multiples
organisations non gouvernementales

autres que le CICR

Des intervenants
de tres haut niveau

Le professeur P.-H. Stei-
nauer, « Recteur Magnifi-
que » de l'Universite de
Fribourg et professeur de
droit reconnu en Europe,
explique en grand vulgari-
sateur - c'est rare chez un
juriste - la formation du
droit humanitaire et la
responsabilite dans ce domaine

de la Suisse, Etat depo-
sitaire des Conventions.

Pour tout ce qui touche ä

l'humanitaire, notre pays

doit etre un moteur; une
teile action, etroitement
liee avec sa politique etrangere,

peut creer un effet de
synergie qui dynamisera
une neutralite trop souvent
percue, aujourd'hui, comme

un repli sur soi. Le Conseil

federal l'a compris,
puisqu'il a inscrit le soutien
au CICR dans ses priorites
pour les annees 90.

En fait, le maintien de la
paix n'est pas tres eloigne
du droit de la neutralite : il
suffit de penser ä la defense

de l'Ajoie pendant la
Premiere Guerre mondiale
ou en 1944 I

Depuis deux ans, le
Departement militaire a mis le
divisionnaire Louis Geiger,
ancien chef d'etat-major de
l'instruction operative ä l'e¬

tat-major general de notre
armee, ä la disposition du
CICR. Cet officier general y
assure la liaison avec les
forces armees des Etats
ayant ratifie les Conventions.

A Fribourg, il presente
l'engagement, les problemes

et les defis qui se
posent au CICR, ainsi que les
efforts de prevention, d'e-
ducation et d'instruction
dans le domaine du droit
humanitaire.

Les forces armees
apparaissent comme des relais
incontournables dans la
diffusion du droit international
humanitaire, parce que le

respect de ces principes re-
quiert une discipline conve-
nable, un enseignement
pratique et integre dans les
exercices, mais aussi dans
la vie quotidienne des troupes.

Comment faire passer
le message Par des
seminaires organises ä l'intention

des commandants en
chef ou des chefs d'etat-
major general, par le canal
des academies militaires. Si
necessaire, le CICR apporte
de l'aide aux gouvernements

en fournissant du
materiel didactique.

En Suisse, avec Armee
95, la diffusion du droit
humanitaire devrait devenir
une des priorites des activites

hors du service, car les
temps de service ä disposition

pour la formation des
commandants et des aides
de commandement dans ce
domaine est devenu trop
court...

L'intervention
du general Coppin

Pour beaucoup de participants,

le general frangais
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Coppin, ancien gouverneur
general de Djibouti, apporte

un eclairage nouveau en
parlant de ses experiences
dans ce territoire d'outre-
mer. Contrairement ä ce
que « matraquent » nos
medias, il n'est pas evident
de faire passer la Declaration

universelle des droits
de l'homme et le droit
international humanitaire dans
des groupes humains qui
n'appartiennent pas ä la
civilisation occidentale. Pour
nous, les idees de societe
au service de la personne,
de primaute de l'individu,
de respect du combattant
blesse ou vaincu apparaissent

« naturelles ». Ce n'est
pas le cas dans le monde
africain.

Les habitants du territoire
de Djibouti, qu'il ne faudrait
pas prendre pour des «

sauvages », vivent dans une
societe definie par la tradition

orale, des valeurs
collectives, ainsi que par des
appartenances familiales et
tribales. Ils restent, par
exemple, indifferents face ä

la mort d'un individu jeune,
mais seront tres marques
par le deces d'un «

ancien », qu'ils considerent
comme le transmetteur de
la tradition. Les guerriers
indigenes, conscients de
leur force, ne voient pas
pourquoi ils devraient
respecter le vaincu. Sans le
connaitre, ils appliquent le
fameux « Vae victis »...

mäül
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Ex-Yougoslavie: un convoi du CICR se rend de Split ä Zenica.

A Djibouti, ä cause de
cette mentalite dominante,
il n'y a rien ä attendre de
l'entree en vigueur de lois
nouvelles; le droit, par
consequent le droit international

humanitaire, ne va
pas « sauver » le territoire.
De telles considerations,
qui n'ont aueune connota-
tion raciste, se veulent
simplement empreinte de
realisme sociologique.

Le general Coppin, qui a
assume ses fonctions ä

Djibouti pendant trois ans, a

quitte le territoire, rempli
de serenite mais aussi de
fatalisme : il est convaineu
d'avoir fait le maximum,
tout en restant conscient
qu'en une periode si breve,
son action ne pouvait pas

changer le pays et la mentalite

de ses habitants.
Dans ce domaine, l'evolution

demande des generations.

A Djibouti, le message
humanitaire passera, lente-
ment et difficilement, ä

condition, non seulement
qu'il soit convenablement
traduit dans la langue des
habitants, mais egalement
que son libelle correspon-
de ä leur facon de penser
et de sentir. Les femmes,
epouses et sceurs de
combattants, pourraient servir
de relais efficaces, car elles
ont une influence importante

dans le cadre de la
famille.

H.W.
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